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Conseil d’Administration 

Extrait du Règlement intérieur du Conseil d’Administration 

« Le Centre Intercommunal d’Action Sociale est administré par le Conseil d’Administration présidé de droit par le 

Président de la Communauté de communes du Grand Armagnac, Etablissement Public de Coopération 

Intercommunale (EPCI), et composé, à parité : 

•  de membres élus, en son sein, au scrutin de liste majoritaire à deux tours, par le Conseil de Communauté, 

• de personnes nommées par le Président de la Communauté de Communes, parmi les personnes, 

participant à des actions de prévention, d’animation ou développement social dans les communes de la 

Communauté, au nombre desquelles figurent un représentant des associations familiales désigné sur 

proposition de l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF), un représentant des 

associations de retraités et de personnes âgées du département, un représentant des Associations de 

personnes handicapées du département et un représentant des Associations d’insertion et de lutte 

contre l’exclusion. » 

Membres élus par le Conseil Communautaire : 

M. BEYRIES Philippe 
Président du C.I.A.S – Président de la CCGA – Maire de Castelnau 

d’Auzan/Labarrère 

Mme ROLANDO Carole Vice-présidente CIAS – Conseillère municipale – Mairie d’Eauze 

M. CHABREUIL Jacques Maire de Ramouzens 

Mme CLAVE Gabrielle Maire de Réans 

M. DUFFAU Jean-Claude Maire d'Ayzieu 

M. EXPERT Didier Premier Adjoint – Mairie de Cazaubon 

M. FRENOT Thierry Maire de Dému 

M. GALISSON Nicolas Maire de Bascous 

M. GOURGUES Gérard Maire de Bretagne d’Armagnac 

Mme MAURAS Marie-

Claude 
Maire de Panjas 

Mme TUMELERO Hélène Maire Adjoint – Mairie de Gondrin 

M. VETTOR Claude Maire de Campagne d'Armagnac 
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Membres nommés : 

Mme AYRAU LAFFARGUE Michèle Représentante Croix Rouge 

Mme DARRIEUTORT Pierrette 

Représentante des Associations de 

Personnes Âgées et Retraitées du 

Département 

M. DASPE Michel 
Représentant des Associations de 

Personnes Handicapées 

Mme DESBRIAND Marie-Edith Représentante Croix Rouge 

M. DRUILLET Gilles 

Représentante des Associations de 

Personnes Âgées et Retraitées du 

Département 

M. DULUC Rémy 
Représentant des Associations de 

Personnes Handicapées 

M. FORT Claude  
Représentant des Associations de 

Personnes Handicapées 

Mme LAPORTE Michèle Représentante Croix Rouge 

Mme LAURENT Valérie 
Représentante des Associations 

Familiales 

Mme LEROUX Marie-Christine 
Représentante des Associations 

Familiales 

M. TROTTA Pascal CCAS de Panjas 

Mme VANTI Nathalie CCAS d’Estang 
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Commission Permanente 

Emanation du Conseil d’Administration, la commission permanente est composée de membres, 

désignés parmi les administrateurs du CIAS. Cette instance a pour mission d’examiner les dossiers 

individuels des bénéficiaires, notamment dans le cadre de demande d’aide sociale. Elle émet un avis 

avant transmission de ces dossiers aux services du Conseil départemental qui en assurent l’instruction. 

Membres désignés : 

Titulaires :      Suppléants : 

Mme ROLANDO Carole     Mme MAURAS Marie-Claude 

Mme CLAVE Gabrielle     M. FRENOT Thierry 

Mme DESBRIAND Marie-Edith    M. DULUC Rémy 

Mme LAPORTE Michèle     Mme DARRIEUTORT Pierrette 


